
42 - Opérations immobilières réalisées en 2012 - Rapport de synthèse

M. l’Adjoint LOYAT, Rapporteur : Conformément aux dispositions de l’article L. 2241-1 du Code

Général des Collectivités Territoriales, un bilan annuel des acquisitions et cessions opérées sur le

territoire communal doit être présenté au Conseil Municipal.

Au cours de l’année 2012, les opérations immobilières réalisées par la commune ont contribué à

poursuivre la politique foncière de la Ville dans ses domaines traditionnels mais également à développer

des initiatives patrimoniales spécifiques.

En 2012, les transactions réalisées ont visé à :

- acquérir le foncier nécessaire à la réalisation de l’opération d’aménagement des Vaîtes :

4 acquisitions,

- finaliser les acquisitions nécessaires à l’élargissement et au prolongement du boulevard

Diderot : 2 acquisitions,

- améliorer la voirie publique et optimiser la qualité des divers modes de déplacement par

l’acquisition de terrains frappés d’alignement ou concernés par un emplacement réservé,

- rationnaliser le patrimoine communal en cédant différents biens bâtis ne présentant plus

d’utilité pour la collectivité (3 immeubles : 2 rue Jean Petit, 1 rue Charles Nodier, 16 rue

Grignard),

- agir en faveur de la production d’équipements à vocation publique : acquisition des locaux

appartenant à la Société TELIMOB rue du Port Citeaux afin d’y accueillir les réserves des

musées, acquisition à la SNC PASSAGES PASTEUR de places de stationnement dans

l’opération Pasteur,

- favoriser l’activité économique et la production de logements : vente de foncier d’activité au

profit de la SAIEMB-ie, de la sedD, de la SCI BATAGI et de foncier à destination de logements

au profit de Néolia et de la SNC Les Tilleroyes.

Cette politique foncière a généré des acquisitions pour un montant de 2 653 975 € et des

aliénations pour un montant de 2 223 931 €.

A cela il convient d’ajouter l’acquisition (en VEFA) par la commune de lots de volume dans

l’opération Pasteur pour un montant global de 10 320 241,23 € dont 1 735 193,75 € payés en 2012.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à prendre acte du rapport de synthèse ci-après.
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Après en avoir délibéré et après information de la Commission n° 3, le Conseil Municipal, à

l'unanimité des suffrages exprimés, prend acte de ce rapport de synthèse.

Récépissé préfectoral du 27 juin 2013.
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